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1. Si des accords conclus dans le cadre de 
négociations collectives entre partenai
res sociaux destinés à améliorer les 
conditions d'emploi et de travail doi
vent être considérés, en raison de leur 
nature et de leur objet, comme ne 
relevant pas de l'article 85, paragra
phe 1, du traité (devenu article 81 , 
paragraphe 1, CE), une telle exclusion 
du champ d'application de cette dispo
sition ne saurait être étendue à un 
accord qui vise à garantir un certain 
niveau de pension à tous les membres 

d'une profession et, partant, à amélio
rer l'une des conditions de travail de 
ces membres, à savoir leur rémunéra
tion, mais n'a pas été conclu dans le 
cadre de négociations collectives entre 
partenaires sociaux. 

Le traité ne prévoit à cet égard aucune 
disposition encourageant, à l'instar des 
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articles 118 et 118 B du traité (les 
articles 117 à 120 du traité ont été 
remplacés par les articles 136 CE à 143 
CE) ainsi que 1er et 4 de l'accord sur la 
politique sociale conclu entre les États 
membres de la Communauté euro
péenne à l'exception du Royaume-
Uni, les membres de professions libé
rales à conclure des accords collectifs 
en vue d'améliorer les conditions d'em
ploi et de travail et envisageant que, à 
la demande des membres de ces pro
fessions, de tels accords soient rendus 
obligatoires par les pouvoirs publics 
pour tous les membres desdites pro
fessions. 

(voir points 67-69) 

2. Exercent une activité économique et, 
partant, constituent des entreprises au 
sens des articles 85, 86 et 90 du traité 
(devenus articles 81 CE, 82 CE et 86 
CE), sans que la nature complexe et 
technique de leurs services et la cir
constance que l'exercice de leur profes
sion est réglementé soient de nature à 
modifier une telle conclusion, les méde
cins spécialistes indépendants, qui four
nissent, en leur qualité d'opérateurs 
économiques indépendants, des servi
ces sur un marché, celui des services 
médicaux spécialisés, et qui reçoivent 
de leurs patients une rémunération 
pour ces services et assument les risques 
financiers afférents à l'exercice de cette 
activité. 

Par ailleurs, lorsque de tels médecins 
décident, au sein de leur association 
nationale, de contribuer conjointement 
à un seul fonds professionnel de pen
sion, ils agissent en tant qu'entreprises 
au sens des articles 85, 86 et 90 du 
traité, et non en tant que consomma
teurs finals. 

(voir points 76-77, 82) 

3. Le statut de droit public d'une organi
sation professionnelle ne fait pas obs
tacle à l'application de l'article 85 du 
traité (devenu article 81 CE), lequel, 
selon ses propres termes, s'applique à 
des accords entre entreprises et à des 
décisions d'associations d'entreprises. 
Dès lors, le cadre juridique dans lequel 
est prise une décision d'une association 
ainsi que la qualification juridique 
donnée à ce cadre par l'ordre juridique 
national sont sans incidence sur l'ap
plicabilité des règles communautaires 
de la concurrence et notamment de 
l'article 85 du traité. 

Le fait qu'une association de médecins 
spécialistes ait pour mission principale 
de défendre les intérêts de ces méde
cins, et notamment leurs revenus, au 
nombre desquels figurent les pensions 
complémentaires, dans le cadre des 
négociations avec les autorités publi
ques relatives au coût des services 
médicaux, n'est pas de nature à exclure 
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cette organisation professionnelle du 
champ d'application de l'article 85 du 
traité. 

(voir points 85-86) 

4. N'est pas contraire à l'article 85, para
graphe 1, du traité (devenu article 81, 
paragraphe 1, CE) la décision des 
membres d'une profession libérale 
d'instaurer un fonds professionnel de 
pension chargé de la gestion d'un 
régime de pension complémentaire et 
de demander aux pouvoirs publics de 
rendre obligatoire l'affiliation à ce 
fonds. En effet, la décision d'instaurer 
ledit fonds ne restreint pas sensible
ment le jeu de la concurrence à l'inté
rieur du marché commun dans la 
mesure où le coût du régime de pension 
complémentaire n'exerce qu'une 
influence marginale et indirecte sur le 
coût final des services offerts par les 
membres de cette profession. En outre, 
la demande faite aux pouvoirs publics 
de rendre l'affiliation obligatoire s'in
scrit dans le cadre d'un régime identi
que à celui existant dans plusieurs 
droits nationaux, qui concerne l'exer
cice du pouvoir réglementaire dans le 
domaine social. Un tel régime est 
destiné à promouvoir la constitution 
de pensions complémentaires relevant 
du deuxième pilier et comporte un 
nombre de sauvegardes. Dès lors, les 
articles 5 du traité (devenu article 10 
CE) et 85 du traité ne s'opposent pas à 
la décision des pouvoirs publics de 

rendre obligatoire l'affiliation audit 
fonds. 

(voir points 95, 97-101, disp. 1) 

5. Un fonds de pension qui détermine lui-
même le montant des cotisations et des 
prestations et fonctionne selon le prin
cipe de la capitalisation, qui a été 
chargé de la gestion d'un régime de 
pension complémentaire, instauré par 
une organisation représentative des 
membres d'une profession libérale, et 
auquel l'affiliation a été rendue obliga
toire par les pouvoirs publics pour tous 
les membres de cette profession, est une 
entreprise au sens des articles 85, 86 et 
90 du traité (devenus articles 81 CE, 82 
CE et 86 CE). 

Ni l'absence de but lucratif d'un tel 
fonds ni la présence d'éléments de 
solidarité dans son fonctionnement ne 
suffisent à lui enlever sa qualité d'en
treprise au sens des règles du traité 
relatives à la concurrence. Des 
contraintes, telles que la poursuite 
d'une finalité sociale, la présence des
dits éléments de solidarité ainsi que de 
restrictions ou contrôles relatifs aux 
investissements réalisés par ledit fonds, 
n'empêchent pas de considérer l'acti-
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vité exercée par un tel fonds comme 
une activité économique. 

(voir points 117-119, disp. 2) 

6. Un fonds de pension qui détient un 
monopole légal de fourniture de cer
tains services en matière d'assurance 
dans un secteur professionnel d'un État 
membre et, partant, sur une partie 
substantielle du marché commun doit, 
à ce titre, être considéré comme occu
pant une position dominante au sens de 
l'article 86 du traité (devenu article 82 
CE). 

Toutefois, le simple fait pour un État 
membre de créer une position domi
nante par l'octroi de droits exclusifs au 
sens de l'article 90, paragraphe 1, du 
traité (devenu article 86, paragraphe 1, 
CE) n'est pas, en tant que tel, incom
patible avec l'article 86 du traité. 
L'État membre n'enfreint les interdic
tions édictées par ces deux dispositions 
que lorsque l'entreprise en cause est 
amenée, par le simple exercice des 
droits exclusifs qui lui ont été conférés, 
à exploiter sa position dominante de 
façon abusive ou lorsque ces droits sont 

susceptibles de créer une situation dans 
laquelle cette entreprise est amenée à 
commettre de tels abus. 

Une telle pratique abusive contraire à 
l'article 90, paragraphe 1, du traité 
existe, notamment, lorsque l'État mem
bre confère à une entreprise un droit 
exclusif d'exercer certaines activités et 
crée une situation dans laquelle cette 
entreprise n'est manifestement pas en 
mesure de satisfaire la demande que 
présente le marché pour ce genre d'ac
tivités. 

(voir points 126-127) 

7. Les articles 86 et 90 du traité (devenus 
articles 82 CE et 86 CE) ne s'opposent 
pas à ce que les pouvoirs publics 
confèrent à un fonds de pension le 
droit exclusif de gérer le régime de 
pension complémentaire des membres 
d'une profession libérale. 

(voir point 130, disp. 3) 
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